














Mise à jour : 22/08/2023 Légende : TC : Temps complet Tit. : Titulaire
Dernier mouvement : 26/06/2023 TNC : Temps non complet Contr. : Contractuel
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Adjoint administratif territorial 1 0 1 0 1 1 3 1 3 0 3 0 1 1

Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 12 0 12 9 2 11 2 1 13 0 13 9 3 12

Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 8 0 8 8 0 8 2 1 1 10 0 10 8 0 8

21 0 21 17 3 20 7 0 0 0 1 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 26 0 26 17 4 21

Rédacteur 4 0 4 2 0 2 1 3 0 3 2 0 2

Rédacteur Principal de 2ème classe 3 0 3 1 0 1 1 4 0 4 2 0 2

Rédacteur Principal de 1ère classe 3 0 3 2 0 2 1 2 0 2 1 0 1

10 0 10 5 0 5 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 9 0 9 5 0 5

Attaché Territorial 6 0 6 3 1 4 2 1 7 0 7 3 1 4

Attaché Principal 3 0 3 1 0 1 2 5 0 5 1 0 1

Attaché hors classe 0 0 0 0 0 0 2 1 3 0 3 0 0 0

9 0 9 4 1 5 6 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 15 0 15 4 1 5

D.G.S. communes de 10000 à 20000 habitants 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1
D.G.A.S. communes de 10000 à 20000 habitants 2 0 2 2 0 2 2 0 2 2 0 2

3 0 3 3 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 3 3 0 3

43 0 43 29 4 33 13 0 0 0 3 0 0 0 0 0 6 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 53 0 53 29 5 34

Adjoint territorial d'animation 5 0 5 4 0 4 5 0 5 4 1 5
Adjoint territorial d'animation Principal de 2ème classe 2 0 2 1 1 2 2 0 2 1 1 2

Adjoint territorial d'animation Principal de 1ère classe 2 0 2 1 0 1 1 1 0 1 1 0 1

9 0 9 6 1 7 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 0 8 6 2 8

9 0 9 6 1 7 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 0 8 6 2 8

Adjoint technique territorial 11 5 16 5 6 11 2 1 2 1 1 10 5 15 5 6 11

Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 28 0 28 10 8 18 1 2 2 3 22 0 22 11 6 17

Adjoint technique territorial principal de 1ère classe 26 0 26 18 1 19 3 4 1 1 23 0 23 18 1 19

65 5 70 33 15 48 6 0 0 0 0 0 0 0 0 1 8 0 3 0 1 0 4 0 0 0 0 1 55 5 60 34 13 47

Agent de Maitrise 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 0 0 0

Agent de maîtrise principal 2 0 2 2 0 2 1 1 0 1 1 0 1

2 0 2 2 0 2 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 2 1 0 1

Technicien territorial 3 0 3 1 2 3 3 0 3 1 2 3
Technicien principal de 2ème classe 2 0 2 1 1 2 2 0 2 1 1 2
Technicien principal de 1ère classe 3 0 3 3 0 3 3 0 3 3 0 3

8 0 8 5 3 8 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 0 8 5 3 8

Ingénieur 3 0 3 0 3 3 3 0 3 0 3 3
Ingénieur principal 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0

4 0 4 0 3 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0 4 0 3 3

79 5 84 40 21 61 6 0 0 0 0 0 1 0 0 1 8 0 4 0 1 0 4 0 0 0 0 1 69 5 74 40 19 59
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Filière Cadre d'emplois Grade
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A

TOTAL filière administrative

Adjoints 
territoriaux 
d'animation
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Adjoints 
administratifs 

territoriaux

Rédacteurs 
territoriaux

TOTAL Adjoints administratifs

TOTAL Rédacteurs territoriaux

TOTAL Attachés territoriaux

B

Attachés 
territoriaux

Emploi 
fonctionnel de 

direction

CREATION SUPPRESSIONEffectif au 1er janvier 2023

TOTAL Emploi fonctionnel

C

A

TOTAL Adjoints techniques 

Agents de maitrise 
territoriaux

TOTAL Agents de maitrise 

TOTAL Technicien territoriaux

Ingénieurs 
territoriaux

Techniciens 
territoriaux

TOTAL filière animation
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A

TABLEAU DES EFFECTIFS VILLE D'OBERNAI
Emplois permanents

Effectif corrigé à ce jour
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TOTAL Adjoint d'animation

Adjoints 
techniques 
territoriaux

TOTAL Ingénieur territoriaux

TOTAL filière technique
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Adjoint territorial du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème Classe 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1

Adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère Classe 4 0 4 4 0 4 4 0 4 4 0 4

5 0 5 5 0 5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5 0 5 5 0 5

Assistant de conservation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

 Assistant de conservation principal 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Assistant de conservation principal 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

bibliothécaire A 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1

bibliothécaire principal A 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 0 0 0

1 0 1 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 2 1 0 1

Assistant d'Enseignement Artistique Principal de 2ème classe 0 12 12 3 9 12 1 3 3 3 1 15 16 3 9 12

Assistant d'Enseignement Artistique Principal de 1ère classe 9 5 14 13 0 13 1 3 1 1 9 9 18 12 0 12

9 17 26 16 9 25 2 6 0 0 0 1 0 0 0 3 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 10 24 34 15 9 24

Attaché Territorial de Conservation du Patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Attaché Territorial Principal de Conservation du Patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Conservateur de Bibiliothèques A 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Professeur d'enseig. Arti. classe Normale 1 0 1 0 1 1 1 0 1 0 1 1

Professeur d'enseig. Arti. hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 1 1

16 17 33 22 10 32 2 6 0 0 1 1 0 0 0 3 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 18 24 42 21 10 31
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Effectif au 1er janvier 2023 CREATION SUPPRESSION Effectif corrigé à ce jour

Filière Cadre d'emplois Grade
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TOTAL Assistants d'enseignement artistique

Attachés territoriaux 
de conservation du 

patrimoine

TOTAL Adjoint du patrimoine

Assistants 
conservation du 
patri. et de biblio.

B

TOTAL bibliothécaires

Conservateurs 
des bibliothèques

TOTAL Conservateur de Bibiliothèques

TOTAL Assistants conservation du patrimoine et de bibliothèque

Bibliothècaires

A

TOTAL filière culturelle

B

TOTAL Professeur d'enseignement artistique

Adjoints 
territoriaux du 

patrimoine

Assistants 
d'enseignement 

artistique

TOTAL Attachés conservation du patrimoine

Professeur 
d'enseignement 

artistique
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A.T.S.E.M. Principal de 2ème Classe 6 3 9 5 1 6 2 1 4 2 6 5 1 6

A.T.S.E.M. Principal de 1ère classe 8 3 11 11 0 11 1 1 1 8 4 12 11 0 11

14 6 20 16 1 17 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 2 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 12 6 18 16 1 17

Auxiliaire de Puériculture de Classe normale 10 0 10 6 4 10 2 1 11 0 11 6 4 10
Auxiliaire de Puériculture de Classe supérieure 4 2 6 6 0 6 2 2 4 2 6 6 0 6

14 2 16 12 4 16 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 15 2 17 12 4 16

Educateur de Jeunes Enfants 3 0 3 2 1 3 3 0 3 2 1 3

Educateur de Jeunes Enfants de classe exceptionnelle 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1

4 0 4 3 1 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0 4 3 1 4

Infirmier en soins généraux 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1
Infirmier en soins généraux hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 0 1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 1 0 1

Psychologue de Classe Normale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Psychologue Hors Classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Puéricultrice de classe supérieure 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Puéricultrice hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Puéricultrice cadre santé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

33 8 41 32 6 38 5 0 0 0 0 1 0 0 0 0 5 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 32 8 40 32 6 38

Auxiliaires de 
puériculture 
territoriaux
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Infirmiers 
territoriaux en 

soins généraux

Psychologues
territoriales

A

A

B

SUPPRESSION

TOTAL filières sociale et médico-sociale

Educateurs 
territoriaux de 
jeunes enfants

TOTAL Aux. Pueric.

TOTAL Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles

Puéricultrices 
territoriales

TOTAL Psychologues territoriales

Effectif au 1er janvier 2022

A

TOTAL infirmiers territoriaux

TOTAL Educateurs de jeunes enfants

A

Effectif corrigé à ce jour
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TOTAL Puéricultrices territoriales

CAgents Territoriaux 
Spécialisés des Ecoles 

Maternelles
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Gardien-Brigadier de Police Municipale 4 0 4 4 0 4 4 0 4 4 0 4

Brigadier Chef Principal de Police Municipale 8 0 8 5 0 5 1 2 1 6 0 6 5 0 5

12 0 12 9 0 9 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 2 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 10 0 10 9 0 9

Chef de police Municipale B 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Chef de service P. M. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Chef de service de P. M. principal 2ème classe 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1

Chef de service de P. M. principal 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 0 1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 1 0 1

13 0 13 10 0 10 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 2 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 11 0 11 10 0 10

Opérateur des Act. Phys. et Sport. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Opérateur des Act. Phys. et Sport. Qualifié 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Educateur des Activités Physiques et Sportives 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1

Educateur des Activités Physiques et Sportives Ppal 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Educateur des Activités Physiques et Sportives Ppal 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 0 1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 1 0 1

Conseiller Territ. Act. Phys. et Sport. A 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 0 1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 1 0 1

194 30 224 140 42 182 26 6 0 0 5 2 1 0 0 4 21 1 8 0 1 0 4 0 0 0 0 4 192 37 229 139 42 181
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TOTAL filière sécurité

Effectif au 1er janvier 2023 CREATION SUPPRESSION
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TOTAL Chefs de service de Police Municipale

Chefs de service 
de Police 

Municipale

TOTAL Chefs de Police Municipale

Effectif corrigé à ce jour

Chefs Police 
Municipale

TOTAL Brigadier de Police Municipale

Opérateurs 
territoriaux des 

A.P.S.

TOTAL Opérateurs territoriaux des A.P.S.
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TOTAL toutes Filières

TOTAL filière sportive

TOTAL Conseillers territoriaux A.P.S.

TOTAL Educateurs territoriaux des A.P.S.

Educateurs 
territoriaux des 

A.P.S.
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Mise à jour : 22/08/2023 Légende : TC : Temps complet Tit. : Titulaire
Dernier mouvement : 20/03/2023 TNC : Temps non complet Contr. : Contractuel
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Adjoint administratif territorial C 1 0 1 0 0 0 1 0 1 1 1

Adjoint administratif territorial principale de 2ème classe C 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 0

2 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 2 1 1

Rédacteur territorial B 1 0 1 0 0 0 1 0 1 1 1

1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 1 1

3 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 3 2 2

Adjoint technique territorial C 1 1 2 0 0 0 1 1 2 0 0

1 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2 0 0

Technicien principal de 2ème classe B 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2 0 0

Assistant d'Enseignement Artistique Ppl 2ème Cl. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Assistant d'Enseignement Artistique Ppl 1ère Cl. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

A.T.S.E.M. Principal de 2ème Classe C 1 0 1 0 0 0 2 1 2 3 0 0

1 0 1 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2 3 0 0

1 0 1 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2 3 0 0

5 1 6 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5 3 8 0 2 2

Accroissement temporaire d'activité
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Rédacteurs 
territoriaux

TOTAL Rédacteurs

Effectif corrigé à ce jourSUPPRESSION
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TABLEAU DES EFFECTIFS VILLE D'OBERNAI
Emplois non permanents

Adjoints 
techniques 
territoriaux

Adjoints 
administratifs 

territoriaux
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TOTAL filière culturelle

TOTAL filière technique

Agents territoriaux 
Spécialisé des Ecoles 

Maternelles

TOTAL A.T.S.E.M.

Assistants 
d'enseign. 
Artistique

TOTAL Techniciens territoriaux

Techniciens 
territoriaux

Effectif au 1er janvier 2023
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TOTAL Adjoints administratifs

TOTAL filière administrative

TOTAL Général

TOTAL Asst. Enseig. Artist.

TOTAL filières sociale et médico-sociale
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Mise à jour : 22/08/2023 Légende : TC : Temps complet Tit. : Titulaire
Dernier mouvement : 27/06/2022 TNC : Temps non complet Contr. : Contractuel
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Adjoint administratif territorial C 1 0 1 0 0 0 1 0 1 1 1

1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 1 1

1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 1 1

Adjoint technique territorial C 7 1 8 0 0 0 7 1 8 4 4

7 1 8 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 7 1 8 4 4

Technicien principal de 2ème classe B 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7 1 8 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 7 1 8 4 4

Assistant d'Enseignement Artistique principal 2ème Cl. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Assistant d'Enseignement Artistique principal 1ère Cl. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint territorial d'animation C 1 2 3 0 0 0 1 2 3 1 1

1 2 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2 3 1 1

1 2 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2 3 1 1

A.T.S.E.M. Principal de 2ème Classe C 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 0

1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0

Educateur de Jeunes Enfants A 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 0

1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0

2 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 2 0 0

11 3 14 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 11 3 14 0 6 6
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TABLEAU DES EFFECTIFS VILLE D'OBERNAI
Emplois non permanents

T
e
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TOTAL filière technique

TOTAL Techniciens territoriaux

Techniciens 
territoriaux

Adjoints 
techniques 
territoriaux

TOTAL Adjoints techniques
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i
s
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v
e

Adjoints 
administratifs 

territoriaux
TOTAL Adjoints administratifs

TOTAL filière administrative

Effectif au 1er janvier 2023
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Agents territoriaux 
Spécialisé des Ecoles 

Maternelles
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Accroissement saisonnier d'activité

Filière
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Cadre d'emplois Grade
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e
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e

TOTAL filière animation

Adjoints 
territoriaux 
d'animation

B

TOTAL filières sociale et médico-sociale

TOTAL Général

Educateurs 
territoraux de 

jeunes enfants

TOTAL Educateurs de jeunes enfants

Assistants 
d'enseign. 
Artistique

C
u
l
t
u

r
e
l
l
e

TOTAL Asst. Enseig. Artist.

TOTAL filière culturelle
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TOTAL A.T.S.E.M.
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TOTAL Adjoint d'animation
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Mise à jour : 22/08/2023 Légende : TC : Temps complet Vac Vactaire
Dernier mouvement : 28/09/2015 TNC : Temps non complet Contr. : Contractuel
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Vacataire (recensement de la population) 4 0 4 0 0 4 0 4 0 0

4 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0 4 0 0

4 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0 4 0 0

4 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0 4 0 0 0

Mise à jour : 22/08/2023 Légende : TC : Temps complet
Dernier mouvement : 27/09/2021 TNC : Temps non complet Contr. : Contractuel
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Ingénieur territorial 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL Général

TOTAL contrat de projet

TOTAL Général
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Ingénieurs 
territoriaux

TOTAL contrat de projet

Emploi
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e Effectif au 1er janvier 2023 CREATION

Emplois non permanents
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TABLEAU DES EFFECTIFS VILLE D'OBERNAI

TOTAL Vacataires

Effectif corrigé à ce jour
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Vacataire

TOTAL Vacataires

Vacataires

TABLEAU DES EFFECTIFS VILLE D'OBERNAI
Emplois non permanents
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SUPPRESSION Effectif corrigé à ce jour
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Mise à jour : 22/08/2023 Légende : TC : Temps complet
Dernier mouvement : 26/09/2022 TNC : Temps non complet Contr. : Contractuel
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Apprenti EJE 1 0 1 1 1 1 0 1 1 1
Apprenti AP 1 0 1 1 1 1 0 1 1 1
Apprenti acheteur 1 0 1 1 1 1 0 1 1 1
Apprenti informaticien 1 0 1 1 1 1 0 1 1 1
Apprenti RH 1 0 1 1 1 1 0 1 1 1
Apprenti accueil et animation 1 0 1 0 0 1 0 1 0 0
Apprenti assistant de direction 1 0 1 0 0 1 0 1 0 0
Apprenti mécanicien 1 0 1 0 0 1 0 1 0 0

8 0 8 0 5 5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 0 8 5 5

8 0 8 0 5 5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 0 8 5 5

8 0 8 0 5 5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 0 8 0 5 5
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TOTAL apprentis

TOTAL Général
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TABLEAU DES EFFECTIFS VILLE D'OBERNAI
Contrats de droit privé

Apprentissage

Emploi
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Effectif au 1er janvier 2023 CREATION SUPPRESSION Effectif corrigé à ce jour
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

fonctionnaires
contractuels permanents
contractuels non permanents

a

a

a

Titulaire Contractuel Tous
20% 10% 17%
30% 48% 34%
15% 21% 17%

1% 1%
22% 14% 21%

8% 6%

4% 7% 5%
100% 100% 100%

 

% d'agents
26%

14%

11%

9%

9%

Synthèse des principaux indicateurs du Rapport Social Unique 2022

Adjoints administratifs 

Adjoints techniques 

ATSEM 

Auxiliaires de puériculture 

Filière
Administrative

 Répartition par filière et par statut  Répartition des agents par catégorie

Technique

Total

Assistants d'enseignement artistique 

Répartition par genre et par statut Les principaux cadres d’emplois

Incendie

Cadres d'emplois

Animation

1 contractuel non permanent recruté comme saisonnier ou occasionnel

Médico-sociale
Police

Culturelle
Sportive

Personnel temporaire intervenu en 2022 : aucun agent du Centre de Gestion et aucun intérimaire



> 6

Précisions emplois non permanents

Aucun contractuel non permanent recruté dans le cadre d’un emploi aidé 

 1 contractuel permanent en CDI  3 agents sur emploi fonctionnel dans la 

collectivité

191 agents employés par la collectivité 

au 31 décembre 2022

> 42
> 143

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique 

au 31 décembre 2022. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par 

extraction des données 2022 transmises en 2023 par la collectivité au Centre de Gestion du Bas-Rhin.

SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2022


COMMUNE DE OBERNAI

75%

22%

3%

fonctionnaires

contractuels permanents

contractuels non permanents

9%

30%
61%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

41%

40%

41%

59%

60%

59%

Ensemble

Contractuels

Fonctionnaires

Hommes Femmes

Effectifs

Caractéristiques des agents permanents

RSU

1

helene.dupre
Machine à écrire
ANNEXE A LA DELIBERATION N° 101/05/2023



 

 

2% des hommes à temps partiel

11% des femmes à temps partiel



fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie

contractuels permanents
contractuels non permanents

> 4 agents détachés dans la collectivité et originaires d'une 

autre structure

> 4 agents détachés au sein de la collectivité

170,84 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2022

> 32,90
> 5,85

Contractuels non 

permanents
28,33

Ensemble des 

permanents
46,93

* L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge

> Un agent mis à disposition dans une autre structure

> 8 agents en disponibilité

> 132,09

310 929 heures travaillées rémunérées en 2022



Âge moyen* 

des agents non permanent

Contractuels 

permanents
40,60

Fonctionnaires 48,79

Âge moyen*

des agents permanents

 Pyramide des âges 

des agents sur emploi permanent 

En moyenne, les agents de la collectivité ont 47 ans

Filière Fonctionnaires

Culturelle 32% 100%

Technique 2%

Médico-sociale 19% 0%

20%

Contractuels

Les 3 filières les plus concernées par le 

temps non complet

Part des agents permanents à temps 

partiel selon le genre

Répartition des agents à temps complet 

ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 

à temps partiel

69%

90%

31%

10%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps complet Temps non complet

90%

94%

10%

6%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps plein Temps partiel

Pyramide des âges

Temps de travail des agents permanents

3%

14%

23%

7%

28%

24%

Positions particulières

102,38 ETPR

45,91 ETPR

16,70 ETPR

Catégorie C

Catégorie B

Catégorie A

Équivalent temps plein rémunéré

de 50 ans et +

de 30 à 49 ans

de - de 30 ans

2



 

1 € 80%
2 € 20%
3 €

4 €

5 €



1 € 47%
2 € 29%
3 € 12%
4 € 6%
5 € 6%





Hommes Femmes
0 0

Sanctions 2ème groupe 0 0

Sanctions 3ème groupe 0 0

Sanctions 4ème groupe 0 0

Aucun agent n'a bénéficié d'un 

accompagnement par un conseiller en évolution 

professionnelle

Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2022

Aucune sanction disciplinaire prononcée en 2022



105 avancements d'échelon et 

11 avancements de grade

1 lauréat d'un concours d'agents déjà 

fonctionnaires dans la collectivité nommé

dont 100% des nominations concernent des femmes



Aucun lauréat d'un examen professionnel

Sanctions 1er groupe

Aucune nomination concerne des femmes

Ensemble

 1 bénéficiaire d'une promotion interne sans 

examen professionnelnommé

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2021)

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2022 Recrutement direct

Voie de mutation

13,5%
Remplacements (contractuels)

Contractuels 
* Variation des effectifs :

Fonctionnaires  5,1%
Voie de détachement

 6,9%
 (effectif physique rémunéré au 31/12/2022 - effectif physique théorique 

rémunéré au 31/12/2021)  /

Principaux modes d'arrivée d'agents

permanents

185 agents

Variation des effectifs* Arrivées de contractuels

173 agents

4 contractuels permanents nommés stagiaires
Départ à la retraite

En 2022, 17 arrivées d'agents 

permanents et 5 départs 

Principales causes de départ d'agents

permanents

Rupture conventionnelle

Emplois permanents rémunérés

Effectif physique théorique 

au 31/12/2021 1

Effectif physique au 

31/12/2022

1  cf. page 7

Mouvements 

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires

3



*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

a a

a a

a a

En 2022, 1 allocataire a bénéficié de l'indemnisation du chômage (ancien fonctionnaire)

La collectivité est en auto-assurance avec convention de 

gestion avec Pôle Emploi pour l'assurance chômage de ses 

agents contractuels

En 2022, 10 allocataires ont bénéficié de 

l'indemnisation du chômage (anciens contractuels)

Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et 

pour les contractuels ainsi que le CIA
Les primes sont maintenues en cas de congé de maladie 

ordinaire

20 heures complémentaires réalisées et rémunérées 

en 2022

Part du régime indemnitaire

 sur les rémunérations :

Part du régime indemnitaire sur les rémunérations 

par catégorie et par statut

 La part du régime indemnitaire sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble

des agents permanents est de 24,22 %

Toutes filières 58 605 € 42 238 € 34 214 €

Ensemble 24,22%

Fonctionnaires 24,28%

Contractuels sur emplois permanents 23,96%

2509,55 heures supplémentaires réalisées et 

rémunérées en 2022

Animation
Incendie
Police s 35 614 €

24 233 € 19 360 €
25 811 € 31 786 € 28 600 €

33 829 € s 24 637 € 20 526 € 29 282 €

32 426 €

28 900 €

s

33 279 € 31 804 €

s
Médico-sociale

Technique

Contractuel Titulaire Contractuel

Culturelle s s 34 458 € 29 062 €
Sportive

s 46 789 € 46 001 € 29 623 €
40 879 € 24 995 €

Contractuel
Catégorie C

 Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

Catégorie B

Complément de traitement indiciaire (CTI) 0 €

Titulaire
Administrative 77 406 €

Catégorie A
Titulaire

s

Supplément familial de traitement : 0 €

Heures supplémentaires et/ou complémentaires : 63 584 €
Nouvelle Bonification Indiciaire : 21 092 €

Indemnité de résidence : 0 €

Rémunérations des agents sur 

emploi non permanent :

Rémunérations annuelles brutes -

emploi permanent :
5 571 765 €

Primes et indemnités versées :

Budget de 

fonctionnement*
12 933 514 €

Charges de 

personnel*
8 064 832 €

Soit 62,36 % des dépenses de 

fonctionnement

 Les charges de personnel représentent 62,36 % des dépenses de fonctionnement

* Montant global

1 349 513 €
80 538 €

Budget et rémunérations

37%

22% 22%

38%

15%
21%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels
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 >





>
 

 FORMATION 
>

Coût total des formations :
Coût par jour de formation :

 DÉPENSES 

a

 DOCUMENT DE PRÉVENTION
a

a

 Dernière mise à jour : 2022
 

87 % sont fonctionnaires* La collectivité dispose d'un document unique 

d'évaluation des risques professionnels87 % sont en catégorie C*

Aucun travailleur handicapé recruté sur emploi

non permanent

La collectivité a effectué des dépenses en 

faveur de la prévention, de la sécurité et de 

l’amélioration des conditions de travail
15 travailleurs handicapés employés sur 

emploi permanent 

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.

Total des dépenses : 49 818 €

44 jours de formation liés à la prévention 

(habilitations et formations obligatoires)

6 accidents du travail déclarés au total 

en 2022 ASSISTANTS DE PRÉVENTION
2 assistants de prévention désignés dans la 

collectivité

10 552 €
240 €



 Aucun jour de carence prélevé pour les agents permanents

La collectivité adhère à un contrat d'assurance groupe pour la gestion du risque maladie

4,91% 7,25% 0,00%

Une journée de congés supplémentaires accordée au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)

4,91% 7,25% 0,00%



Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences         Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)

Taux d'absentéisme global 
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

7,93%

4,23% 6,58% 0,00%

7,27% 4,23% 6,58% 0,00%

7,93%

7,27%

Taux d'absentéisme 

« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail) 5,54% 4,23% 5,24% 0,00%

5,54%

En moyenne, 26,5 jours d’absence pour 

tout motif médical en 2022 par 

fonctionnaire 

En moyenne, 15,4 jours d’absence pour tout

motif médical en 2022 par agent contractuel

permanent 

Fonctionnaires
Contractuels

permanents

Ensemble agents 

permanents

3,1 accidents du travail pour 100 agents

En moyenne, 13 jours d'absence consécutifs par 

accident du travail

4,23% 5,24% 0,00%

Contractuels

 non permanents

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical)

Handicap

Absences

Accidents du travail Prévention et risques 

professionnels
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 



> 3,7 jours par agent

29 %
10 % 74%

8 % 26%
53 %

 

  

 

 

5 réunions en 2022 dans la collectivité
1 réunion du CHSCT

 Jours de grève 

Aucun jour de grève recensé en 2022

  

Comité Technique Territorial

La collectivité participe à la 

complémentaire santé et aux contrats 

de prévoyance

Montant global des 

participations

187 €
Montant moyen par 

bénéficiaire
65 €

16 608 € 8 032 €

Montants annuels Santé Prévoyance

CNFPT
Autres organismes 

67 150 € ont été consacrés à la formation en 

2022

Répartition des dépenses de formation

Nombre moyen de jours de formation

par agent permanent : 

Répartition des jours de formation

par organisme

Répartition des jours de formation

par catégorie hiérarchique

En 2022, 63,2% des agents permanents ont suivi une

formation 

d'au moins un jour

691 jours de formation suivis par les 

agents sur emploi permanent en 2022

CNFPT 
Coût de la formation des apprentis

Frais de déplacement 
Autres organismes 

L’action sociale de la collectivité

- Prestations servies directement par la collectivité

- Prestations servies par l'intermédiaire d'une association 

nationale

- Prestations servies par l'intermédiaire d'un organisme à 

but non lucratif ou d'une association locale

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2022

24%

18%58%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Formation

Action sociale et protection sociale complémentaire

Relations sociales

75%

43%

75%80%

25%

71%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels
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 1Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2022


2
Formules de calcul - Taux d'absentéisme

 En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été

développé par le Comité Technique des Chargés d'études des

Observatoires Régionaux des Centres de Gestion.

Version 1Date de publication :  juin 2023

1. Absences compressibles : 
Maladie ordinaire et accidents du 

travail

2. Absences médicales : 
Absences compressibles  + longue 

maladie, maladie de longue durée, 

grave maladie, maladie professionnelle
* Les absences pour "autres raisons" correspondent aux autorisations spéciales d'absences (motif familial, concours…)  

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation.

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2022. Les

données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2022 transmis en 2022 par la

collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la

collectivité. 

Nombre d'agents au 31/12/2022 x 365
Les journées d’absence sont décomptées en jours calendaires pour respecter les saisies réalisées dans les logiciels de paie

Note de lecture : 

Si le taux d’absentéisme est de 8 %, cela signifie

que pour 100 agents de la collectivité, un

équivalent de 8 agents a été absent toute l’année.

3 « groupes d’absences » 

Nombre de jours calendaires d'absence
x 100

3. Absences Globales : 
Absences médicales  + maternité, 

paternité adoption, autres raisons*

Pour l'ensemble des agents permanents :

        Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2022

     + Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2022

Pour les fonctionnaires : 

Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 

31/12/2022 

     + Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 

     + Départs temporaires non rémunérés

     - Arrivées de titulaires ou de stagiaires

     - Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

     - Retours de titulaires stagiaires

Pour les contractuels permanents : 

Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 

31/12/2022 

   + Départs définitifs de contractuels

   + Départs temporaires non rémunérés

   + Stagiairisation de contractuels de la collectivité

   - Arrivées de contractuels 

   - Retours de contractuels

Réalisation

Précisions méthodologiques
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 LOT INTERCOMMUNAL N°2 

 
• superficie chassable du lot : 375 ha (258 ha sur le ban d’Obernai et 117 ha sur le ban de Niedernai) 

dont 0 ha de surface boisée 

• réserves existantes sur le lot : néant 

• enclaves existantes sur le lot : néant 

• part du foncier bâti par rapport à la superficie totale du lot, : moins de 2 % 

• montant des dégâts de gibier indemnisé, s’il y a lieu, des trois dernières années : 
 
Pour le sanglier (selon données du FIDS67) :  

 

 Surfaces 
détruites en ha 

Montant 
indemnisé en € 

2020 13,18 8 827 

2021 2,48 3 192 

2022 0,05 109 

2023 (provisoire) 0,24  

 
Pour les autres espèces : aucune déclaration enregistrée en mairie 

 

• informations relatives aux dispositions du PLU : potentiel aménagement, au cours des 9 années à 
venir, du secteur du Kuttergaessel (extrémité Nord-Est de la section BT sur le ban d’Obernai) afin d’y 
accueillir des activités d’intérêt public 

• zones protégées sur le lot (Natura 2000, APB, réserves naturelles) : zone du Ried du Dachsbach 

• manifestations sportives récurrentes - situation du lot vis-à-vis de la fréquentation touristique : activités 
agricoles et présence de promeneurs tout au long de l’année, notamment week-end et jours fériés 

 
 LOT COMMUNAL N°3 

 
• superficie chassable du lot : 345 ha dont une vingtaine de ha boisés (lieu-dit Auf dem Buehl) 

• réserves existantes sur le lot : néant 

• enclaves existantes sur le lot : néant 

• part du foncier bâti par rapport à la superficie totale du lot, : moins de 2 % 

• montant des dégâts de gibier indemnisé, s’il y a lieu, des trois dernières années : 
 
Pour le sanglier (selon données du FIDS67) :  

 

 Surfaces 
détruites en ha 

Montant 
indemnisé en € 

2020 24,94 22 674 

2021 2,99 4 547 

2022 4,00 4 441 

2023 (provisoire) 0,34  

 
Pour les autres espèces : 2 déclarations enregistrées en mairie en 2020 et 2023 pour des dégâts 
de cervidés dans des vignes 

 

• informations relatives aux dispositions du PLU : aucun projet d’aménagement  susceptible d’entraîner 
la disparition des éléments essentiels de l’habitat du gibier 

• zones protégées sur le lot (Natura 2000, APB, réserves naturelles) : néant 

• manifestations sportives récurrentes - situation du lot vis-à-vis de la fréquentation touristique : activités 
agricoles et présence de promeneurs tout au long de l’année, notamment week-end et jours fériés 
présence du parcours de santé et de la voie verte aménagée par la Communauté de Communes des 
Portes de Rosheim 
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 LOT COMMUNAL N°4 

 
• superficie chassable du lot : 230 ha dont environ 35 ha boisés (lieu-dit Kilbs) 

• réserves existantes sur le lot : néant 

• enclaves existantes sur le lot : néant 

• part du foncier bâti par rapport à la superficie totale du lot, : moins de 2 % 

• montant des dégâts de gibier indemnisé, s’il y a lieu, des trois dernières années : 
 
Pour le sanglier (selon données du FIDS67) :  

 

 Surfaces 
détruites en ha 

Montant 
indemnisé en € 

2020 0,42 552 

2021 0,42 858 

2022 1,37 1 144 

2023 (provisoire) 0  

 
Pour les autres espèces : aucune déclaration enregistrée en mairie  

 

• informations relatives aux dispositions du PLU : potentielle extension, au cours des 9 années à venir, 
de la zone d’activités du Thal (environ 2 ha supplémentaires) 

• zones protégées sur le lot (Natura 2000, APB, réserves naturelles) : projet en cours de classement en 
réserve naturelle régionale des collines sèches du Bischenberg, de l’Immerschenberg et du Holiesel, 
incluant sur le ban d’Obernai la parcelle cadastrée en section 62 n°1 Immerschen pour 647,83 ha 

• manifestations sportives récurrentes - situation du lot vis-à-vis de la fréquentation touristique : activités 
agricoles et présence de promeneurs tout au long de l’année, notamment week-end et jours fériés 

 
 LOT COMMUNAL N°5 

 
• superficie chassable du lot : 380 ha dont 259 ha boisés  

• réserves existantes sur le lot : Truttenhausen au Sud du lot, totalement dissocié 

• enclaves existantes sur le lot : Truttenhausen au Sud du lot, totalement dissocié 

• part du foncier bâti par rapport à la superficie totale du lot, : moins de 2 % 

• montant des dégâts de gibier indemnisé, s’il y a lieu, des trois dernières années : 
 
Pour le sanglier (selon données du FIDS67) :  

 

 Surfaces 
détruites en ha 

Montant 
indemnisé en € 

2020 1,96 2 232 

2021 4,46 4 882 

2022 1,18 1 029 

2023 (provisoire) 0,42  

 
Pour les autres espèces : aucune déclaration enregistrée en mairie  

 

• informations relatives aux dispositions du PLU : aucun projet d’aménagement  susceptible d’entraîner 
la disparition des éléments essentiels de l’habitat du gibier 

• zones protégées sur le lot (Natura 2000, APB, réserves naturelles) : forêt classée PEFC 

• manifestations sportives récurrentes - situation du lot vis-à-vis de la fréquentation touristique : activités 
agricoles et présence de promeneurs tout au long de l’année, notamment week-end et jours fériés 

• lot de chasse situé dans la zone à enjeux régionale de retour à l’équilibre sylvo-cynégétique Vallée de 
la Bruche/Vallée de Villé/Haut-Koenigsbourg : le locataire de chasse s’engage à se conformer et 
appliquer strictement le plan d’action qui est en place dans cette zone. A ce titre, des clauses 
particulières spécifiques sont définies (cf. annexe) et qui complètent et/ou se substituent, pour la zone 
« forêt », aux clauses moins contraignantes définies au présent contrat. 
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Article 5 - Relations avec la commune 
 
Une réunion est prévue au moins une fois par an entre la commune et le locataire à l’issue de la saison de 
chasse et/ou avant la demande de plan de chasse. 
 
Article 6 - Gestion des dégâts causés par les sangliers 
 
La commune est attentive à la réduction des populations de sangliers afin de limiter les dégâts sur les terrains 
agricoles (cultures et prairies), sur les propriétés communales et/ou privées du lot de chasse ainsi que sur les 
propriétés forestières. 
 
Au niveau forêt, une concentration trop importante de sangliers qui, en vermillant le sol des parcelles 
forestières à la recherche de vers, de larves et de fruits forestiers, peut empêcher l’installation et le 
développement de semis et l’expression d’une diversité floristique. Ces dégâts se traduisent également par le 
déterrage de plants et par conséquent la destruction partielle ou totale de plantations. 
En plaine, cette espèce occasionne également des dégâts non négligeables au niveau des cultures agricoles, 
prairies et même vergers et jardins y compris aux abords des habitations.  
 
Dans ce cadre, le locataire s’engage à faire preuve d’une vigilance constante et à diminuer autant que 
nécessaire la population de sangliers en utilisant l’ensemble des moyens réglementaires mis à sa disposition 
et à prélever cette espèce tout au long de l’année y compris durant les mois de février/mars dans le cadre de 
la destruction de cette espèce classée ESOD. 
 
Si la situation le nécessite, la commune pourra demander au locataire en cours de bail : 

• de faire obligatoirement une demande de tirs de nuit, 
• d’effectuer un nombre de battues et/ou poussées défini par la commune en février-mars 

Dans ce cadre, le locataire devra mettre en œuvre les moyens adéquats dans les plus brefs délais.  
 
Article 7 - Gestion des dégâts causés par les corvidés 
 
Le corbeau freux et la corneille noire, espèces classées ESOD dans le département du Bas-Rhin, 
occasionnent d’importants dégâts sur les cultures agricoles, principalement sur les semis de maïs (plus de 
300 ha de surface détruite déclarée en moyenne chaque année) mais également sur les cultures maraîchères. 
Les coûts importants engendrés sont à la charge exclusive des agriculteurs qui ne sont pas indemnisés pour 
les dégâts de corvidés. 
Le CCT rappelle l’obligation du locataire à contribuer à la régulation des corvidés sur son territoire.  
 
Le locataire de chasse s’engage à contribuer, par des actions de chasse et de destruction, à la régulation des 
corvidés sur son territoire par des opérations de tir notamment durant la période sensible des semis de maïs 
au printemps. 
Pour cela, il sollicitera les autorisations nécessaires auprès de la DDT. 
 
Article 8 - Gestion des dégâts causés par le gibier rouge 
 
Le locataire veillera à orienter ses actions de chasse de sorte à limiter au maximum les dégâts causés par le 
gibier rouge. Au besoin, il se rapprochera des agriculteurs et viticulteurs aux fins d’envisager des actions 
conjointes de coopération en ce sens.  
 
Article 9  - Relations contractuelles 
 

1. Nombre d’associés et de permissionnaires : 
 
Le nombre d’associés ou de permissionnaires ne peut dépasser 1 par tranche entière de 25 ha jusqu’à 250 
ha et 1 par tranche entière de 50 ha au-delà. 
Le nombre d’associés ou de permissionnaires respectant les règles de domiciliation de l’article 10 du CCT doit 
être supérieur à 50 %. 
 
2. Temps de chasse 
 
En cas d’activité particulière programmée sur le lot (course, autre événement,…), le locataire en sera informé 
et évitera toute action de chasse et notamment en battue.  
De même, les actions de chasse devront être limitées les jours de forte affluence (dimanche, jours fériés,…) 
aux lieux où l’on observe une forte fréquentation (pistes cyclables, parcours de promenade,…).  
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3. Agrainage 
 
L’agrainage est régi par les dispositions du ou des schéma(s) départemental (aux) de gestion cynégétique en 
vigueur tout au long de la durée du bail. 
 
 
 
 
 
 

Fait à ................................, le ........................ 
 
 

Le locataire 
faire précéder la signature de la mention 

« Bon pour accord » 

Le(s) Maire(s) 
si lots intercommunaux, signature de 

l’ensemble des maires concernés. 
faire précéder la signature de la mention 

« Bon pour accord » 
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CLAUSES PARTICULIERES SPECIFIQUES APPLICABLES AU LOT COMMUNAL N°5 
 
La Zone à Enjeux Régionale de retour à l’équilibre sylvo-cynégétique Vallée de la Bruche/Vallée de Villé/Haut-
Koenigsbourg (ZER VB/VV/HK), au sein de laquelle est incluse la partie « forêt » du lot de chasse communal 
n°5, présente une superficie globale de 48 421 hectares et concerne 68 communes.  
Il se définit comme un milieu accueillant pour le gibier avec des zones en altitude, des prairies et des vallées 
pouvant jouer le rôle de barrières géographiques. Elle est fortement boisée (88 % de la surface chassable) et 
est très fréquentée touristiquement.  
 
Le diagnostic partagé, validé en 2019 par un groupe de travail paritaire chasseurs/forestiers regroupant des 
acteurs des deux groupes sectoriels 5 et 6 fait état d’une situation contrastée sur l’ensemble de la zone en 
termes de dégâts. Un plan d’actions a été validé pour 3 ans en septembre 2022 et est en cours de mise en 
œuvre. Le diagnostic et le plan d’action sont disponibles sous : https://www.bas-rhin.gouv.fr/Actions-de-l-
Etat/Environnement/Equilibre-foret-gibier/Equilibre-foret-gibier/Vallee-de-la-Bruche-Val-de-Ville-Haut-
Koenigsbourg  
 
L’objectif global est d’atteindre un retour à l’équilibre sylvo-cynégétique sur le territoire concerné, permettant 
d’assurer la régénération naturelle de la forêt, seule solution viable sur le long terme dans le contexte actuel 
de changement climatique.  
Seule l’action concertée des acteurs du territoire (élus, chasseurs, gestionnaires forestiers publics ou privés) 
permettra de faire évoluer la situation.  
C’est dans ce cadre que sont définies les présentes clauses particulières spécifiques.  
 
 
Article I : Evaluation de l’équilibre sylvo-cynégétique 
 
Une évaluation de l’équilibre sylvo-cynégétique sera effectuée via les indicateurs floristiques mis en place avec 
un point de situation fait tous les 3 ans. Le propriétaire (Syndicat Forestier d’Obernai-Bernardswiller pour la 
partie « forêt » du lot de chasse n°5) et le locataire de la chasse seront informés par l’Office Nationale des 
Forêts de la date des relevés, afin de pouvoir y assister. En cas de nécessité, des points intermédiaires 
peuvent être envisagés. Ces indicateurs s’appuieront sur la comparaison de la flore entre les enclos et les 
exclos témoins répartis sur l’ensemble des lots concernés. 
 
Afin d’atteindre l’équilibre sylvo-cynégétique et conformément à l’article 30 du cahier des charges, la création 
d’aménagements cynégétiques supplémentaires à ceux existants pourra être définie de manière tripartite 
entre l’Office National des Forêts, le locataire et le propriétaire. 
 
Les solutions pouvant être mises en œuvre sont notamment : 

• la gestion des peuplements en futaie claire favorisant l’apparition d’une strate herbacée et semi-
ligneuse tout en gardant une production optimale de bois de qualité, 

• l’élargissement des taches de ronces, appétentes tout au long de l’hiver, 

• le maintien des ouvertures de zones dans les parcelles en régénération, produisant des fruits 
forestiers, 

• le maintien de surfaces ouvertes dans des peuplements issus de régénération post-tempête se 
refermant avec le temps, 

• la création de pré bois dans les peuplements fermés assurant du gagnage, 

• la restauration des ripisylves le long de cours d’eau forestiers favorisant la diversité biologique du 
milieu aquatique et la disponibilité alimentaire pour les ongulés, 

• la création de lisières internes au massif forestier. 
 
 
Article II : Plan de chasse – demande et contrôle de la réalisation 
 
Conformément à la possibilité ouverte par l’article 34 du Cahier des Charges Type, la demande de plan de 
chasse sera formulée par le Syndicat Forestier Obernai-Bernardswiller, propriétaire des parcelles de forêt du 
lot 5, après avoir pris l’avis des différents partenaires concernés (locataire, ONF). Il s’appuiera sur le suivi des 
indicateurs mis en place pour évaluer l’équilibre sylvo-cynégétique. Si les indicateurs ne progressent pas 
significativement (l’enclos par rapport à l’exclos), le plan de chasse pourra être augmenté.  
 
Le suivi des indicateurs mis en place pour évaluer l’équilibre sylvo-cynégétique prendra aussi en compte 
l’espèce chevreuil, dont l’augmentation des prélèvements (chevrette, chevrillard et brocard) a été identifiée 
comme un facteur clef dans le retour à l’équilibre sylvo-cynégétique à l’échelle de la ZER.  
Le CCT prévoit (article 35) que « lorsque les dégâts sont avérés et après avis de la commission communale 
ou intercommunale consultative de la chasse, la commune peut mettre en place un contrôle des réalisations 
de l’espèce chevreuil. Les conditions et les modalités sont définies aux clauses particulières annexées au 
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contrat de location ». Ainsi, en cours de bail, si la situation le nécessite, la commune pourra mettre en place 
un contrôle des réalisations de l’espèce chevreuil, par présentation des corps des chevreuils prélevés ou par 
envoi d’une photo de l’animal prélevé muni de son dispositif de marquage, dont le numéro sera visible.  
 
 
Article III : Frais de protection sylvicole 
 
Le plan d’action de la ZER prévoit la régénération de toutes les essences sans protection. En l’absence de 
régénération naturelle due à une forte population de gibier, une participation aux frais de protection des 
plantations peut être mise à la charge du locataire.  
Ainsi, une participation à ce titre pourra être demandée au locataire directement par le Syndicat Forestier 
d’Obernai-Bernardswiller en cas de non-réalisation manifeste des minimas des plans de chasse. Le montant 
annuel de cette contribution ne pourra excéder 3 000 euros.   
 
 
Article IV : Agrainage et autres aménagements 
 
La réglementation concernant l’agrainage est de manière générale définie dans le cadre du schéma 
départemental de gestion cynégétique (SDGC). Le SDGC actuel est valable jusqu’au 25 juillet 2025. 
L’agrainage est autorisé dans le cadre des dispositions du ou des schéma(s) départemental (aux) de gestion 
cynégétique en vigueur tout au long de la durée du bail et/ou de tout autre document ou disposition 
réglementaire en la matière.  
Dans ce cadre, la convention prévue au SDGC est à faire valider et signer au plus tard 3 mois après la 
signature du contrat de bail et devra être renouvelée annuellement, ce qui permettra des adaptations en 
fonction de l’évolution de la situation sylvo-cynégétique. Passé ce délai et en l’absence de signature, 
l’agrainage sera interdit. 
 
Seul l’agrainage appât (poste fixe) destiné à prélever le sanglier est autorisé tel que défini dans le SDGC. La 
quantité maximale par poste et par jour est de 5 litres.  
De manière dérogatoire et après autorisation du propriétaire, l’agrainage linéaire peut être autorisé localement 
et ponctuellement tel que défini dans le SDGC. L’agrainage linéaire ne peut être mis en place que dans 
l’objectif de protection des cultures dans les lots contigus à des cultures ou comprenant des cultures. Celui-ci 
ne pourra se faire en forêt au-delà d’une profondeur de 100 mètres par rapport aux parcelles cultivées. 
 
Par ailleurs, l’installation des miradors, des dispositifs d’agrainage « appât » (actuels ou nouveaux), de pierres 
à sel, goudron de Norvège, souilles, agrainoirs, … est soumise à l’autorisation écrite préalable du Syndicat 
Forestier Obernai-Bernardswiller propriétaire.  
L’apport de sel (uniquement sous la forme de pierre à sel) ne pourra se faire que sur les places d’agrainage 
L’ensemble des installations devra être reporté sur une carte au 1/25 000ème avec leurs coordonnées 
géographiques. Les équipements non autorisés et/ou non fonctionnels devront être démontés par le locataire. 
 
Enfin, l’installation d’appareils d’enregistrement visuel est soumise à autorisation préalable du propriétaire, 
dans le respect des règles du règlement général de protection des données (RGPD). 
 
 
Article V : Spécificités liées à la certification PEFC 
 
La forêt incluse dans le lot de chasse n°5  et propriété du Syndicat Forestier Obernai-Bernardswiller est éco-
certifiée PEFC. 
Le propriétaire est donc engagé à mettre en œuvre les mesures permettant de garantir l’équilibre forêt-gibier 
(engagement 4.7 des règles de gestion durable PEFC). 
En cas de déséquilibre avéré il a l’obligation d’établir une fiche de signalement de dégâts à faire remonter au 
Préfet. 
Le locataire s’engage à participer à cette démarche en cas de sollicitation par le propriétaire. 
L’utilisation de produits agro-pharmaceutiques, attractifs chimiques du gibier (cru d’ammoniac, …), phytocides 
et autres désherbants notamment pour l’entretien de clôtures électriques est interdite (engagement 3.7). 
Le recours aux fertilisants est proscrit sauf en cas de nécessité constatée, et en aucun cas à proximité des 
cours d’eau, des ripisylves, des zones protégées et des habitats remarquables connus et identifiés 
(engagement 3.6). 
Lorsqu’un amendement est jugé indispensable pour l’entretien des aménagements cynégétiques, et 
préalablement autorisé par le propriétaire, seuls sont autorisés les scories potassiques et la chaux 
magnésique.  
Lorsque le locataire a recours à un prestataire pour intervenir sur les aménagements cynégétiques, ce dernier 
devra au préalable signer le document intitulé « règles de gestion forestière durable PEFC » (engagement 
5.3). 
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Article VI : Priorisation des espèces chassables 
 

Afin de contribuer au maximum au retour de l’équilibre sylvo-cynégétique souhaité entre le grand gibier et la 
forêt, le locataire portera une attention particulière à prioriser ses actions de chasse et réaliser les objectifs 
définis dans le plan de chasse au regard des espèces ongulés (sanglier, chevreuil, cerf et chamois).  
 
La destruction du renard et de la fouine (Espèces Susceptibles d’Occasionner des Dégâts) reste autorisée sur 
le lot, en particulier dans le cadre de prélèvements pour des raisons sanitaires, plus particulièrement les 
individus atteints de la gale.  
 

 

Article VII : Temps de chasse 
 
La chasse en battue est fortement déconseillée les après-midi des mercredis, dimanches et jours fériés, eu 
égard à la fréquentation accrue de la forêt à ces périodes et des risques d’accident induits.  
En toutes circonstances, le locataire et ses partenaires de chasse veilleront à mettre en œuvre la signalisation 
adéquate signifiant qu’une action de chasse est en cours.  
 
Il est en outre rappelé que, conformément au SDGC du Bas-Rhin, le locataire de chasse doit faire connaître 
à la commune (Syndicat Forestier d’Obernai-Bernardswiller), à l’Office National des Forêts et l’Office Français 
pour la Biodiversité, au plus tard pour le 1er septembre de chaque année, le calendrier des battues, complété 
le cas échéant des parcelles concernées. Tout changement à ce calendrier doit être signalé au plus tard une 
semaine à l’avance à la commune et recevoir son accord. 
 
 
Article VII : Circulation en forêt 
 
La commune (Syndicat Forestier) remettra aux locataires une carte de circulation par permissionnaire ou 
associé. Elle devra être apposée sur les véhicules. Pour ce faire, le locataire fournira au propriétaire 
annuellement et/ou en cas de modification, la liste des plaques d’immatriculation de chaque partenaire de 
chasse.  
La circulation n’est tolérée que dans le cadre de l’activité cynégétique. Lors des jours de battue déclarés, 
l’ensemble des véhicules nécessaires à l’organisation de l’action de chasse pourront circuler sur les lots. 
En toute circonstance, les personnes autorisées à circuler s’engagent à n’emprunter que les chemins forestiers 
dument aménagés et balisés.  
 
 
Article IX : Relations avec la commune et le propriétaire (Syndicat Forestier) 
 
Dans la mesure où la partie « forêt » du lot n°5 comprend uniquement des propriétés du Syndicat Forestier 
Obernai-Bernardswiller, la Ville d’Obernai charge ledit Syndicat d’assurer la gestion cynégétique dudit lots et 
des relations avec le locataire.  
Une réunion tripartite est prévue au moins une fois par an entre le Syndicat Forestier, le locataire et le 
gestionnaire forestier à l’issue de la saison de chasse (Février/mars) et avant la demande de plan de chasse. 
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CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 
 
Entre : 
 
 

- La Caisse d’allocations familiales du Bas-Rhin représentée par la Présidente de son Conseil 
d’Administration, Madame Frédérique MEYER et par son Directeur, Monsieur Francis BRISBOIS, 
dûment autorisés à signer la présente convention ; 

 
Ci-après dénommée « la Caf » ; 

 
 
 

et 
 
 

- La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile, représentée par son Président, M Bernard 
FISCHER, dûment autorisé à signer la présente convention ; 

 
Ci-après dénommée « la Communauté de Communes » ;  

 
 

et 
 
 

- La Ville d’Obernai représentée par son Maire M Bernard FISCHER, dûment autorisé à signer la présente 
convention ; 
 

 
 

Ci-après dénommée « la Ville » ;  
 

 
 
 
 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 

helene.dupre
Machine à écrire
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Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du Code de la sécurité sociale ; 

Vu le Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’Action sociale des Caisses d’allocations familiales (Caf) ; 

Vu la Convention d'objectifs et de gestion (Cog) arrêtée entre l'Etat et la Caisse nationale des allocations familiales 
(Cnaf) ; 

Vu la délibération du conseil d’administration de la Caf du Bas-Rhin en date du 30 novembre 2023 concernant la 
stratégie de déploiement des CTG ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville d’Obernai en date du 25 septembre 2023 ; 

Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de Commune du Pays de Sainte Odile en date 
du 27 septembre 2023 ; 

 
 
 

PREAMBULE 
 
 
Les Caf sont nées de la volonté d’apporter une aide à toutes les familles, dans leur diversité. Qu’il prenne la forme 
de prestations monétaires ou d’aides permettant de développer des services, l’investissement des Caf témoigne 
d’un engagement de la collectivité, dans une visée universelle, pour accompagner le développement de chaque 
personne, dès sa naissance, par une présence et un soutien dans son parcours de vie, accentuant, s’il le faut, son 
aide lorsque la famille est dans la difficulté.  
 
La branche Famille est ainsi présente auprès de chacun tout au long de la vie, auprès de chaque parent, femme ou 
homme, en fonction de sa situation, en équité : conciliation vie familiale/vie professionnelle, accueil des enfants 
et des jeunes, lutte contre la pauvreté sont les domaines prioritaires de l’intervention des Caf, qui prend la forme 
d’une offre globale de service.  
 
Dédiée initialement à la famille, la Branche s’est vu progressivement confier des missions pour le compte de l’Etat 
et des départements, qui représentent une part importante de son activité. 
 
Les quatre missions emblématiques de la branche Famille sont fondatrices de son cœur de métier : 
 

- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ; 

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes ; 

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle ; 

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement. 
 

Pour accompagner le développement de celles-ci, les Caf collaborent depuis l’origine avec leurs partenaires de 
terrain, au premier rang desquels les collectivités locales. Les communes (et leur regroupement) sont en effet 
particulièrement investies dans le champ des politiques familiales et sociales, au titre de leur clause de compétence 
générale leur permettant de répondre aux besoins du quotidien des citoyens.  
 
Les territoires se caractérisent par une grande diversité de situations d’habitants, et par de nombreuses évolutions 
qui modifient profondément la vie des familles. Leurs attentes évoluent, et la réponse à celles-ci passent par la 
volonté des acteurs locaux. A ce titre, la Caf entend poursuivre son soutien aux collectivités locales qui s’engagent 
dans un projet de territoire qui leur est destiné. 
 
Dans ce cadre, la Convention territoriale globale (CTG) est une démarche stratégique partenariale qui a pour 
objectif d’élaborer le projet de territoire pour le maintien et le développement des services aux familles, et la mise 
en place de toute action favorable aux allocataires dans leur ensemble. Elle s’appuie sur un diagnostic partagé 
avec les partenaires concernés pour définir les priorités et les moyens dans le cadre d’un plan d’actions adapté. 
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ANNEXE 4 – Modalités de pilotage stratégique et opérationnel et suivi de la CTG 
 
- Un comité de pilotage politique  
 
Il est composé de : 
 
Pour la Ville d’Obernai et la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile 
 
Le Président de la Communauté de Communes et/ou son Vice-Président délégué 
Le Maire d’Obernai et/ou son Adjoint délégué 
Les élus référents sur les thématiques retenues (enfance, vie associative, numérique…) représentants le 
territoire 
Les représentants des services 
 
Pour la Caf 
Le Président ou son représentant 
Le Directeur 
Les représentants des services  
 
Ce comité comprendra dans sa composition un ou des représentants de la Collectivité Européenne 
d’Alsace (élus et agents). 
 
Il se réunit une fois par an avec pour objectifs :  

 de réaliser un bilan des actions engagées 
 de définir des perspectives pour la période à venir. 

 
Cette instance est organisée à l’initiative de la Ville d’Obernai et la Communauté de Communes du 
Pays de Sainte Odile. 
 
 
- Un comité opérationnel 
 
Il est composé de: 
 
Pour la Ville d’Obernai et la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile 
Les représentants des services concernés. 
 
Pour la Caf 
Les représentants des services concernés. 
 
Ce comité pourra comprendre dans sa composition un ou des représentants de la Collectivité 
Européenne d’Alsace (responsable UTAMS + médecin ou puéricultrice PMI). 
 
Il pourra également associer des partenariats locaux en fonction des thématiques abordées. 
 
Il se réunit à minima une fois par an avec pour objectifs :  

 de préparer le comité de pilotage politique,  
 de procéder à une évaluation partagée des réalisations,  
 de définir le programme opérationnel de l’année à venir et les indicateurs d’évaluation 

associés. 
 
Cette instance est organisée à l’initiative de la Ville d’Obernai et la Communauté de Communes du 
Pays de Sainte Odile. 
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Les personnes ressources : 
 
1. Ville d’Obernai et la Communauté de Communes Pays de Sainte Odile 
 
 
Pilotage global :  
 
Le(a) Président(e) de la commission Sociale de la Ville d’Obernai 
 
Thématique Petite Enfance et Enfance :  
 
Le(a) Président(e) de la commission Sociale 
 
Thématique Jeunesse et parentalité :  
 
Le(a) Président(e) de la commission Vie Associative – Jeunesse – Sports et Culture 
 
 
2. Caf du Bas Rhin 
 
Jessica NUSS – Conseillère Territoriale et Référente Handicap 
03 88 37 68 07 – jessica.nuss@caf67.caf.fr 
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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU LUNDI 25 SEPTEMBRE 2023 
 

Eléments d’informations et points divers : 
 
 

1. Période de sécheresse et situation d’alerte de la Préfecture pour les cours d’eau 
et l’analyse de l’eau, 
 

2. Prolifération des moustiques et notamment le moustique tigre, 
 

3. Période estivale à Obernai, 
 

4. Première édition de l’UTMB Alsace (18 au 21 mai 2023), 
 

5. Mise en éclairage des flèches et du transept de l’église Saints Pierre et Paul, 
 

6. Sécurité : limitation des vitesses à 30 km/h et 40km/h, 
 

7. Environnement : programme de plantation de végétaux et plantation d’arbres, 
 

8. Covid 19 (incidence / variants), 
 

9. Rentrée scolaire, 
 

10. Chantier de rénovation du Château de la Leonardsau + chantier « écuries », 
 

11. Plan vélo, 
 

12. Tourisme, 
 

13. Vendanges. 
 

14. … 
 
 

Bernard FISCHER 
  Maire d’Obernai 
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Conseil municipal du 25 septembre 2023 

 

 
 
Intervention de Catherine Edel-Laurent  
Point N° 099/05/2023 - Projet de réaménagement de l’avenue des Champs Verts  
 
 
 
M. le maire, 
Chers collègues,  
 
Votre projet finalisé de réaménagement de l’avenue des Champs Verts a fait l’objet d’une 
présentation en 15 minutes en commission EUME le 12 septembre 2023.  
Quand bien même vous nous avez informés que d’autres options d’aménagement avaient étudiées et 
écartées, elles n’ont cependant pas été vues en commission.  
Nous nous sommes largement exprimés en commission et avons fait des observations qui ne seront 
pas prises en compte.  
J’interviendrai essentiellement sur le traitement des espaces publics devant le collège Europe, point 
sensible au plan de la sécurité.  

Actuellement, devant le collège, le stationnement se fait perpendiculairement à la chaussée et d’’un 
seul côté. On dénombre environ 38 places VL et 2 places PMR ; après réaménagement, le 
stationnement se fera de manière longitudinale des deux côtés de la chaussée, avec 23 places VL et 2 
places PMR, organisées autour d’un aménagement de chaussée à voie centrale banalisée.  
Ce type de chaussée comporte des accotements cyclables franchissables par les voitures, de part et 
d’autre de la chaussée. 
 
Pour le CEREMA qui accompagne les collectivités et leur apporte son expertise dans les aménagements 
urbains, les chaussées à voie centrale banalisée doivent uniquement être réalisées lorsque toute autre 
forme d’aménagement cyclable est impossible. 
Le CEREMA précise d’ailleurs que la mise en place de chaussées à voie centrale banalisée est 
difficilement compatible avec la création ou le maintien de stationnement de véhicules motorisés. 
Or c’est le cas de l’aménagement que vous proposez. 
 
L’avenue des Champs Verts ne peut pas se comparer à la route de Boersch, où la chaussée centrale à 
voie banalisée a été mise en place sur le tronçon concerné après suppression du stationnement latéral 
préexistant. 
Ce projet prévoit de séparer les places de stationnement de la chaussée et de sa bande cyclable par 
deux rangées de pavées aisément franchissables par les véhicules. Dans cette configuration, les risques 
d’accidents avec les cyclistes évoluant sur l’accotement cyclable sont importants : à l’ouverture des 
portières des véhicules en stationnement ou pendant les manœuvres pour se stationner.  

Le collège aux heures de pointe est un secteur très fréquenté et des voitures sont souvent garées en 
double file.    
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                                                 Conseil municipal du 25 septembre 2023 

 

 

 

 

Compte tenu de la largeur des emprises disponibles devant le collège, nous avions suggéré à minima 
qu’un espace supplémentaire de l’ordre de 50 cm sépare les places de stationnement de la bande 
cyclable.  

Nous avions également relevé que le projet présenté maintient un passage piéton surélevé au niveau 
de l’un des accès livraison au collège.  

Vos choix d’aménagement nous semblent inadaptés pour améliorer la sécurité des tous les usagers 
et notamment des cyclistes. 

Contrairement à ce qui figure dans le compte-rendu de la commission EUME, notre groupe ne s’est 
pas déclaré favorable à ce projet d’aménagement. 

 Pour les raisons évoquées plus haut, notre groupe votera contre l’aménagement proposé. 
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Intervention de Catherine Edel-Laurent  
Point N° 102/05/2023 – Rapport annuel d’activité pour l’exercice 2022 de la société d’économie 
mixte locale Obernai Habitat  

 
 
M. le maire, 
Chers collègues,  
 
 
Notre groupe ne siégeant pas au conseil d’administration de la SEML Obernai Habitat, nous vous avions 
interrogé par courrier du 28 février 2023 sur les retards dans la réalisation du Plan Stratégique de 
Patrimoine (PSP) de la société.  
Dans un rapport de l’Agence nationale de contrôle du logement social (ANCOLS), nous avions relevé 
que le PSP d’Obernai Habitat actualisé fin 2016 prévoyait un volume d’investissement de 19 millions 
d’euros détaillé comme suit : 
 
Année 2017 :   Acquisition de 6 logements  
Années 2017/2018 :  Réhabilitation de 180 logements place d’Europe 
Année 2019 :  Construction neuve de 24 logements 
Années 2020/2021 :  Réhabilitation de 108 logements place de Gail 
Année 2022 :   Construction neuve de 18 logements 
Année 2023 :    Amélioration de 112 logements Bld d’Europe 
Année 2024 :  Amélioration de 72 logements rue du Mal Klein 
Année 2025 :   Amélioration de 69 logements Foyer Hohenbourg  
 
De nombreux projets sur la période 2017/2023 n’ayant pas encore été engagés, vous nous aviez 
répondu le 28 mars 2023 qu’ «il était inutile de nous rappeler la mise à jour du PSP et que celui sera 
présenté lors d’une  prochaine  séance du Conseil municipal dans le cadre du rapport annuel d’activité 
de la société ». 
 
Le rapport d’activité 2022 d’Obernai Habitat vient de nous être présenté, qu’en est-il de la 
présentation du Plan stratégique de Patrimoine actualisé ? 
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Intervention de Catherine Edel-Laurent  
Point N° 111/05/2023 – Aide de solidarité aux populations victimes du séisme au Maroc et des 
inondations en Lybie  

 

 
M. le maire, 
Chers collègues,  
 
Concernant les aides de solidarité de notre collectivité, nous avions évoqué en commission le 12 
septembre une aide au Maroc. Depuis cette date, nous avons appris les inondations survenues en Lybie 
et il a également été proposé de verser une aide de solidarité à la Lybie. 
 
Je me suis informée sur le Fonds d’action extérieure des collectivités territoriales (FACECO), qui permet 
aux collectivités territoriales qui le désirent d’apporter une aide humanitaire aux victimes de crises 
humanitaires à travers le monde, qu’il s’agisse de catastrophes naturelles ou de conflits. 
 
La presse a récemment relaté de la situation dramatique des Arméniens du Haut-Karabakh. 
Le président Emmanuel Macron est intervenu pour soutenir une initiative diplomatique afin de 
débloquer l’aide humanitaire dans cette enclave peuplée de 120 000 personnes.  
 
Compte tenu de cette initiative, je me demandais si le FACECO allait également ouvrir une collecte 
pour cette cause et le cas échéant, si la question pourrait être discutée en commission.  












